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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 21/11/2025 dans l'établissement ATELIER 
FOREZIEN DU FRAIS (ex DespiVian) implanté Pôle de la  Viande 55,  allée de la  Halle  42350 La 
Talaudière. L'inspection a  été annoncée le  24/10/2025.  Cette partie « Contexte et  constats » est 
publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• ATELIER FOREZIEN DU FRAIS (ex DespiVian)
• Pôle de la Viande 55, allée de la Halle 42350 La Talaudière
• Code AIOT : 0054200988
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

Atelier de transformation de viande et de préparations charcutières.

Thèmes de l'inspection :
•     Action Nationale 2025 Fluides frigos
•     Eau de surface
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2) Constats
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les 
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à 

Madame la Préfète ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ; 
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Madame la Préfète, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se 

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des 

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

•  « Faits  concluant à  une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans ce cas,  une analyse 
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de 
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de 
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de 
l'Inspection des installations 

classées à l'issue de la 
présente inspection (1)

Proposition 
de délais

3
Confinement 

des fuites
Règlement européen du 

07/02/2024, article 3.2 et 3.3
Demande de justificatif à 

l'exploitant
1 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
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Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1
Identification et 
connaissance des 

équipements

Arrêté Ministériel du 04/08/2014, 
article 3.2 et 3.3 (annexe)

Sans objet

2
Confinement – 

Carnet d’entretien 
des équipements

Code de l’environnement du 
28/12/2015, article R. 543-82

Sans objet

4
Interdiction de re-
charge d’un équi-

pement fuyard

Code de l’environnement du 
16/10/2007, article R. 543-89

Sans objet

5 Détection de fuites
Règlement européen du 

07/02/2024, article 6
Sans objet

6
Système de détec-

tion de fuites
Arrêté Ministériel du 29/02/2016, 

article 3
Sans objet

7
Contrôle pério-

dique des équipe-
ments

Règlement européen du 
07/02/2024, article 5

Sans objet

8
Marque de 

contrôle
Arrêté Ministériel du 29/02/2016, 

article 6
Sans objet

9
Attestations des 

opérateurs
Code de l’environnement du 
28/12/2015, article R. 543-78

Sans objet

10
Restrictions d’utili-
sation de fluides 

frigorigènes

Règlement européen du 
07/02/2024, article 13.3

Sans objet

11
Déclaration des 

émissions
Arrêté Ministériel du 31/08/2008, 

article 4
Sans objet

12
Dispositions géné-

rales
Arrêté Ministériel du 02/02/1998, 

article 4
Sans objet

13
Prélèvements et 
consommation 

d'eau

Arrêté Ministériel du 02/02/1998, 
article 15

Sans objet

14
Protection des ré-
seaux d’eau po-

table

Arrêté Préfectoral du 17/06/2021, 
article 4.1.2

Sans objet

15
Gestion des ef-

fluents
Arrêté Préfectoral du 17/06/2021, 

article 4.3.3
Sans objet

16 Rejets aqueux
Arrêté Préfectoral du 17/06/2021, 

article 4.3.9
Sans objet

17 Eaux pluviales
Arrêté Préfectoral du 17/06/2021, 

article 4.3.10
Sans objet

18 Rejets aqueux
Arrêté Préfectoral du 17/06/2021, 

article 4.4.2
Sans objet

19 Risque incendie
Arrêté Préfectoral du 17/06/2005, 

article 4.2
Sans objet

20 Risque incendie
Arrêté Préfectoral du 17/06/2005, 

article 4.7
Sans objet

21
Exploitation - En-

tretien
Arrêté Préfectoral du 17/06/2005, 

article 3.6
Sans objet
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2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les thèmes abordés lors de cette inspection sont maîtrisés.
Un projet de deuxième site avec délocalisation de la transformation de viande hachée est en cours 
d'élaboration.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Identification et connaissance des équipements

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 04/08/2014, article 3.2 et 3.3 (annexe)
Thème(s) : Actions nationales 2025, Identification des équipements concernés
Prescription contrôlée : 

Arrêté du 04/08/14 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 4802 (Rubrique devenue 
la rubrique 1185 depuis le 25 octobre 2018).

Annexe 1 :
Point 3.2 : Étiquetage des équipements contenant des fluides.
Les équipements clos en exploitation comportent un étiquetage visible sur la nature du fluide et 
la quantité de fluide qu’ils sont susceptibles de contenir.

Point 3.3 : État des stocks de fluides :
L’exploitant tient à jour un inventaire des équipements et des stockages fixes qui contiennent plus 
de 2 kg de fluide présents sur le site précisant leur capacité unitaire et le fluide contenu, ainsi que 
la quantité maximale susceptible d’être présente dans des équipements sous pression transpor-
tables ou dans des emballages de transport.

Constats : 

L’exploitant tient à jour une liste des équipements qui contiennent plus de 2 kg de fluide avec la  
nature du gaz et la capacité de fluide.

Les équipements comportent un étiquetage visible sur la nature du fluide et la quantité de fluide 
qu’ils sont susceptibles de contenir.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Confinement – Carnet d’entretien des équipements

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 28/12/2015, article R. 543-82
Thème(s) : Actions nationales 2025, Prévention des fuites
Prescription contrôlée : 

Article R. 543-82 du code de l’environnement :
L'opérateur établit une fiche d'intervention pour chaque opération nécessitant une manipulation 
des fluides frigorigènes effectuée sur un équipement.
Pour tout équipement dont la charge en HCFC est supérieure à trois kilogrammes ou dont la 
charge en HFC ou PFC est supérieure à 5 tonnes équivalent CO2 au sens du règlement (UE) n° 
517/2014 du 16 avril 2014, cette fiche est signée conjointement par l'opérateur et par le détenteur 
de l'équipement qui conserve l'original. L'opérateur et le détenteur de l'équipement conservent 
un exemplaire de cette fiche pendant au moins cinq ans à compter de la date de signature de la 
fiche et le tiennent à la disposition des opérateurs intervenant ultérieurement sur l'équipement et 
de l'administration.
[…]
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Constats : 

Les fiches d’intervention sont présentes et conservées au niveau de la maintenance.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Confinement des fuites

Référence réglementaire : Règlement européen du 07/02/2024, article 3.2 et 3.3
Thème(s) : Actions nationales 2025, Prévention des fuites
Prescription contrôlée : 

Règlement (UE) 2024/573 :
Article 4 :
[…] 3. Les exploitants et les fabricants d’équipements contenant des gaz à effet de serre fluorés ou 
les exploitants d’installations utilisant des gaz à effet de serre fluorés, ainsi que les entreprises en 
possession de tels équipements pendant leur transport ou leur stockage, prennent toutes les pré-
cautions nécessaires pour éviter le rejet accidentel de ces gaz. Ils prennent toutes les mesures 
techniquement et économiquement réalisables afin de réduire au minimum les fuites des gaz.
[...]
5.Lorsqu’une fuite de gaz à effet de serre fluorés est détectée, les exploitants et les fabricants 
d’équipements et les exploitants d’installations utilisant des gaz à effet de serre fluorés, ainsi que 
les entreprises en possession de tels équipements pendant leur transport ou leur stockage, veillent 
à ce que l’équipement ou l’installation utilisant des gaz à effet de serre fluorés soient réparés sans 
retard injustifié.
Lorsque les équipements font l’objet d’un contrôle d’étanchéité au titre de l’article 5, paragraphe 
1, et lorsqu’une fuite dans un équipement a été réparée, les exploitants de l’équipement veillent à 
ce que l’équipement soit contrôlé par une personne physique certifiée conformément à l’article 
10 au plus tôt après l’avoir fait fonctionner pendant 24 heures et au plus tard un mois après la ré-
paration afin de vérifier l’efficacité de celle-ci. Pour les équipements mobiles énumérés à l’article 
5, paragraphe 3, points a), b) et c), un contrôle d’étanchéité peut être effectué directement après 
une réparation.

Article 7 - Arrêté du 29/02/016 relatif à certains fluides frigorigènes et aux gaz à effet de serre fluo-
rés :
Lorsque des  fuites  sont  constatées  lors  du  contrôle  d'étanchéité  de  l'équipement  (y  compris 
contrôle de maintenance) et que l'opérateur ne peut y remédier sur-le-champ, il appose sur l'équi-
pement la marque signalant un défaut d'étanchéité.
La marque signalant le défaut d'étanchéité est constituée d'une vignette ayant la forme d'un 
disque rouge de diamètre supérieur ou égal à quatre centimètres et conforme au modèle figurant 
à l'annexe du présent arrêté. Cette marque est apposée sur la marque de contrôle d'étanchéité.
Dans un délai maximal de 4 jours ouvrés après le contrôle d'étanchéité, des mesures sont mises en 
œuvre pour faire cesser la fuite ou à défaut l'équipement est mis à l'arrêt puis il est vidangé dans 
le même délai par un opérateur titulaire de l'attestation de capacité. Si l'équipement est constitué 
de plusieurs circuits, les circuits ou parties de circuits sur lesquels aucune fuite n'a été constatée 
peuvent rester en service et seuls les circuits ou parties de circuits sur lesquels la fuite a été 
constatée sont mis à l'arrêt et vidangés.
La remise en service ne peut avoir lieu qu'après réparation de l'équipement.
Les dispositions des deux alinéas précédents ne sont pas applicables si la mise à l'arrêt de l'équipe-
ment est de nature à porter atteinte à la sécurité ou à la sûreté d'exploitation d'installations clas-
sées pour la  protection de l'environnement ou d'installations nucléaires de base.  Dans ce cas 
l'équipement ne fait plus l'objet d'opération de recharge en fluide frigorigène jusqu'à réparation.

Article R. 543-89 du code de l’environnement : Sous réserve des dispositions de l'article R. 543-90, 
toute opération de recharge en fluide frigorigène d'équipements présentant des défauts d'étan-
chéité identifiés est interdite.
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Constats : 

Les actions correctives (remplacement pièce) prévues dans les fiches d’intervention ont été me-
nées dans un délai raisonnable, et sont tracées par une autre fiche d’intervention.
- Remplacement séparateur à huile sur congélation (tunnel)
- Remplacement vanne sur séchoir avec ajout de 22 kg de R-449A

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Transmettre l'historique de la gestion de la fuite sur le séchoir 4 (rechargement complet des 22kg 
de  R449A avec  présentation  d'un  devis  du  18/07/25,  réparation  du  28/08/2025,  recontrôle  le 
26/09/2025...).

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 1 mois

N° 4 : Interdiction de recharge d’un équipement fuyard

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 16/10/2007, article R. 543-89
Thème(s) : Actions nationales 2025, Prévention des fuites
Prescription contrôlée : 

Article R. 543-89 du code de l’environnement :
Sous réserve des dispositions de l'article R. 543-90, toute opération de recharge en fluide frigori-
gène d'équipements présentant des défauts d'étanchéité identifiés est interdite.

Constats : 

Les fiches d’intervention des équipements ne font pas apparaître de recharges récurrentes en gaz 
à effet de serre fluorés.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Détection de fuites

Référence réglementaire : Règlement européen du 07/02/2024, article 6
Thème(s) : Actions nationales 2025, Présence d’un système de détection de fuite
Prescription contrôlée : 

Règlement (UE) 2024/573 :
Article 6 - Systèmes de détection des fuites :

1. Les exploitants des équipements fixes énumérés à l’article 5, paragraphe 2, points a) à d), qui 
contiennent des gaz à effet de serre fluorés inscrits à l’annexe I dans des quantités supérieures ou 
égales à 500 tonnes équivalent CO2 ou 100 kilogrammes ou plus de gaz inscrits à la section 1 de 
l’annexe II veillent à ce que ces équipements soient dotés d’un système de détection des fuites 
permettant d’alerter, en cas de fuite, l’exploitant ou une société assurant l’entretien.

2. Les exploitants des équipements fixes énumérés à l’article 5, paragraphe 2, points e) et f), qui 
contiennent des gaz à effet de serre fluorés inscrits à l’annexe I dans des quantités supérieures ou 
égales à 500 tonnes équivalent CO2 et qui ont été installés à partir du 1er janvier 2017, veillent à ce 
que ces équipements soient dotés d’un système de détection des fuites permettant d’alerter, en 
cas de fuite, l’exploitant ou une société assurant l’entretien.

3. Les exploitants des équipements fixes énumérés à l’article 5, paragraphe 2, points a) à e), soumis 
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au paragraphe 1 ou 2 du présent article veillent à ce que les systèmes de détection des fuites  
soient contrôlés au moins une fois tous les douze mois pour s’assurer de leur bon fonctionnement.

4. Les exploitants des équipements fixes énumérés à l’article 5, paragraphe 2, point f), soumis au 
paragraphe 2 du présent article veillent à ce que les  systèmes de détection des fuites soient 
contrôlés au moins une fois tous les six ans pour s’assurer de leur bon fonctionnement.

Constats : 

Pas d'équipement avec fluide type HFC >=500t.éq.Co2 ni avec fluide de type HFO >100kg.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Système de détection de fuites

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 29/02/2016, article 3
Thème(s) : Actions nationales 2025, Caractéristiques du système de détection de fuites
Prescription contrôlée : 

Arrêté du 29 février 2016 - Article 3 :

I. Le système permanent de détection de fuite prévu à l'article 5 du règlement (CE) n° 517/2014 est 
un système permanent de détection de fuite de HFC fondé sur une méthode de détection de 
fuite par mesure indirecte conçu et mis en œuvre de façon à permettre le déclenchement de 
l'alarme, informant l'exploitant de tout défaut d'étanchéité détecté, au plus tard lorsque la fuite 
conduit à la plus grande des pertes en HFC mentionnées ci-dessous :
-50 grammes par heure ;
-10 % de la charge, en tonne, du fluide contenu dans l'équipement.
II. Par exception au paragraphe I, lorsqu'un système permanent de détection de fuite par mesure 
indirecte ne peut pas être mis en œuvre pour des raisons techniques, le système permanent de 
détection de fuite prévu à l'article 5 du règlement (CE) n° 517/2014 est un système permanent de 
détection de fuite de HFC basé sur des méthodes directes conçu et mis en œuvre de façon à per-
mettre le déclenchement de l'alarme, informant l'exploitant de tout défaut d'étanchéité détecté, 
au plus tard lorsque la fuite conduit à la plus grande des pertes en HFC mentionnées ci-dessous :
-50 grammes par heure ;
-10 % de la charge, en tonne, du fluide contenu dans l'équipement.
L'exploitant tient à la disposition des autorités compétentes l'étude justifiant l'impossibilité tech-
nique de mise en œuvre d'un système permanent de détection de fuite par mesure indirecte.
L'implantation du système permanent de détection de fuite de HFC, basée sur des méthodes di-
rectes, résulte et est conforme aux préconisations d'une étude préalable. Cette étude est réalisée 
par une personne dûment qualifiée et indépendante du détenteur et de l'exploitant de l'équipe-
ment. Elle précise et justifie, notamment, le seuil de déclenchement de l'alarme.
III. Par exception aux paragraphes I et II, lorsqu'un système permanent de détection de fuite res-
pectant les dispositions des paragraphes I et II ne peut pas être mis en œuvre pour des raisons 
techniques, le système permanent de détection de fuite prévu à l'article 5 du règlement (CE) n° 
517/2014 est un système permanent de détection de fuites qui analyse au moins un des para-
mètres suivants :
a) La pression ;
b) La température ;
c) Le courant du compresseur ;
d) Les niveaux de liquides ;
e) Le volume de la quantité rechargée.

Le système permanent de détection de fuite est relié à une alarme informant l'exploitant de tout 
défaut d'étanchéité détecté.
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L'exploitant prévoit des mesures correctives afin de détecter au plus vite et limiter les fuites. Il réa-
lise les contrôles d'étanchéité, prévus à l'article 1er, par une méthode de mesure directe à la pério-
dicité prévue à l'article 4.
L'exploitant tient à la disposition des autorités compétentes l'étude justifiant l'impossibilité tech-
nique de mise en œuvre d'un système permanent de détection de fuite respectant les disposi-
tions prévues au I et II du présent article ainsi que les mesures correctives qu'il met en œuvre afin  
de détecter au plus vite et limiter les fuites.

IV. Les systèmes permanents de détection de fuite sont vérifiés au moins une fois tous les douze 
mois afin de garantir l'exactitude des informations fournies. L'exploitant de l'équipement tient à 
jour un registre. Ce registre précise les fluides pour lesquels le système permanent de détection 
est adapté, la liste des opérations d'entretien destinées à le maintenir en bon fonctionnement, le 
résultat des vérifications réalisées et, le cas échéant, les actions correctives à réaliser.

V. Toute présomption de fuite de fluide frigorigène donne lieu à une recherche de fuite par mé-
thode de mesures directes :
-dans un délai de douze heures si la charge de l'équipement est supérieure ou égale à 500 tonnes 
équivalent CO2 ;
-dans un délai de vingt-quatre heures dans les autres cas.

Constats : 

Pas de système permanent de détection de fuite.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Contrôle périodique des équipements

Référence réglementaire : Règlement européen du 07/02/2024, article 5
Thème(s) : Actions nationales 2025, Fréquence des contrôles périodiques
Prescription contrôlée : 

Règlement (UE) 2024/573 :
Article 5 :

1. Les exploitants et les fabricants d’équipements qui contiennent 5 tonnes équivalent CO2 ou 
plus de gaz à effet de serre fluorés inscrits à l’annexe I ou 1 kilogramme ou plus de gaz à effet de  
serre fluorés inscrits à la section 1 de l’annexe II,  qui ne sont pas contenus dans des mousses, 
veillent à ce que ces équipements fassent l’objet de contrôles d’étanchéité.
Les équipements hermétiquement scellés ne font pas l’objet de contrôles d’étanchéité à condition 
qu’ils soient étiquetés comme équipements hermétiquement scellés et qu’ils remplissent l’une des 
conditions suivantes :
a) ils contiennent moins de 10 tonnes équivalent CO2 de gaz à effet de serre fluorés inscrits à l’an-
nexe I; ou
b) ils contiennent moins de 2 kilogrammes de gaz à effet de serre fluorés inscrits à la section 1 de 
l’annexe II.

Par dérogation au deuxième alinéa, lorsque des équipements hermétiquement scellés sont instal-
lés dans des bâtiments résidentiels, ils ne font pas l’objet de contrôles d’étanchéité lorsque ces 
équipements contiennent moins de 3 kilogrammes de gaz à effet de serre fluorés, à condition 
qu’ils soient étiquetés comme étant hermétiquement scellés.
Les appareils de commutation électrique ne font pas l’objet de contrôles d’étanchéité s’ils rem-
plissent l’une des conditions suivantes :
a) ils ont un taux de fuite testé indiqué dans les spécifications techniques du fabricant inférieur à 
0,1 % par an et sont étiquetés en conséquence ;
b) ils sont munis d’un dispositif de contrôle de la pression ou de la densité avec système d’alerte 
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automatique lorsqu’ils sont en service ;
c) ils contiennent moins de 6 kilogrammes de gaz à effet de serre fluorés inscrits à l’annexe I.

2. Le paragraphe 1 s’applique aux exploitants et aux fabricants des équipements fixes ci-après qui 
contiennent des gaz à effet de serre fluorés inscrits à l’annexe I ou à la section 1 de l’annexe II:
a) équipements de réfrigération ;
b) équipements de climatisation ;
c) pompes à chaleur ;
d) équipements de protection contre l’incendie ;
e) cycles organiques de Rankine ;
f) appareils de commutation électrique.

3. Le paragraphe 1 s’applique aux exploitants et aux fabricants des équipements mobiles ci-après 
qui contiennent des gaz à effet de serre fluorés inscrits à l’annexe I ou à la section 1 de l’annexe II:

a) unités de réfrigération des camions frigorifiques et remorques frigorifiques ;

[….]

6. Les contrôles d’étanchéité visés au paragraphe 1 sont effectués à la fréquence suivante :
a) pour les équipements contenant moins de 50 tonnes équivalent CO2 de gaz à effet de serre 
fluorés inscrits à l’annexe I ou moins de 10 kilogrammes de gaz à effet de serre fluorés inscrits à la 
section 1 de l’annexe II: au moins tous les douze mois; ou, lorsqu’un système de détection des 
fuites est installé dans ces équipements, au moins tous les vingt- quatre mois;
b) pour les équipements contenant 50 tonnes équivalent CO2 ou plus, mais moins de 500 tonnes 
équivalent CO2 de gaz à effet de serre fluorés inscrits à l’annexe I ou 10 kilogrammes ou plus, mais 
moins de 100 kilogrammes de gaz à effet de serre fluorés inscrits à la section 1 de l’annexe II: au 
moins tous les six mois ou, lorsqu’un système de détection des fuites est installé dans ces équipe-
ments, au moins tous les douze mois;
c) pour les équipements contenant 500 tonnes équivalent CO2 ou plus de gaz à effet de serre 
fluorés inscrits à l’annexe I ou 100 kilogrammes ou plus de gaz à effet de serre fluorés inscrits à la  
section 1 de l’annexe II : au moins tous les trois mois ou, lorsqu’un système de détection des fuites 
est installé dans ces équipements, au moins tous les six mois.

Constats : 

A l'étude des fiches d'intervention présentées (AXIMA réfrigération), les fréquences des contrôles 
d’étanchéité sont respectées.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : Marque de contrôle

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 29/02/2016, article 6
Thème(s) : Actions nationales 2025, Marque de contrôle à apposer
Prescription contrôlée : 

Arrêté ministériel du 29 février 2016 - Article 6 :

Quand il est établi à l'issue du contrôle d'étanchéité que l'équipement ne présente pas de fuites, 
l'opérateur appose sur l'équipement la marque de contrôle d'étanchéité.
La marque de contrôle d'étanchéité est constituée d'une vignette adhésive ayant la forme d'un 
disque bleu de diamètre supérieur ou égal à quatre centimètres et conforme au modèle figurant à 
l'annexe du présent arrêté.
Les vignettes sont apposées de manière à être visibles dans les conditions normales d'utilisation 
des équipements. La nouvelle vignette est substituée à la précédente.
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La marque de contrôle d'étanchéité indique la date limite de validité du contrôle d'étanchéité 
prévue à l'article 4 du présent arrêté. Si le contrôle d'étanchéité n'est pas renouvelé avant cette 
date, l'équipement ne peut faire l'objet d'opération de recharge en fluide frigorigène.

Arrêté  ministériel  du  29  février  2016  -  Article  7  :  Lorsque  des  fuites  sont  constatées  lors  du 
contrôle d'étanchéité de l'équipement (y compris contrôle de maintenance) et que l'opérateur ne 
peut y remédier sur-le-champ, il appose sur l'équipement la marque signalant un défaut d'étan-
chéité. La marque signalant le défaut d'étanchéité est constituée d'une vignette ayant la forme 
d'un disque rouge de diamètre supérieur ou égal à quatre centimètres et conforme au modèle fi-
gurant à l'annexe du présent arrêté. Cette marque est apposée sur la marque de contrôle d'étan-
chéité. Dans un délai maximal de 4 jours ouvrés après le contrôle d'étanchéité, des mesures sont 
mises en œuvre pour faire cesser la fuite ou à défaut l'équipement est mis à l'arrêt puis il est vidan-
gé dans le même délai par un opérateur titulaire de l'attestation de capacité. Si l'équipement est 
constitué de plusieurs circuits, les circuits ou parties de circuits sur lesquels aucune fuite n'a été 
constatée peuvent rester en service et seuls les circuits ou parties de circuits sur lesquels la fuite a 
été constatée sont mis à l'arrêt et vidangés. La remise en service ne peut avoir lieu qu'après répa-
ration de l'équipement. Les dispositions des deux alinéas précédents ne sont pas applicables si la 
mise à l'arrêt de l'équipement est de nature à porter atteinte à la sécurité ou à la sûreté d'exploita-
tion d'installations classées pour la protection de l'environnement ou d'installations nucléaires de 
base. Dans ce cas l'équipement ne fait plus l'objet d'opération de recharge en fluide frigorigène 
jusqu'à réparation.

Constats : 

Prescription respectée, présence des vignettes bleues avec marquage conforme.
Attention tout de même à la visibilité du marquage effectué par l'opérateur.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 9 : Attestations des opérateurs

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 28/12/2015, article R. 543-78
Thème(s) : Actions nationales 2025, Intervention sur le circuit des fluides frigorigènes
Prescription contrôlée : 

Article R. 543-78 du code de l’environnement :
Tout détenteur d'équipement est tenu de faire procéder à sa charge en fluide frigorigène, à sa 
mise en service ou à toute autre opération réalisée sur cet équipement qui nécessite une interven-
tion sur le circuit frigorifique par un opérateur disposant de l'attestation de capacité prévue à l'ar-
ticle R. 543-99 ou d'un certificat équivalent délivré dans un des États membres de l'Union euro-
péenne et traduit en français.

L'assemblage d'un équipement ou des circuits contenant ou conçus pour contenir des fluides fri-
gorigènes, y compris l'opération au cours de laquelle les conduites de fluides frigorigènes sont 
connectées pour compléter un circuit frigorifique, est effectué par un opérateur disposant de l'at-
testation de capacité prévue à l'article R. 543-99 ou d'un certificat équivalent délivré dans un des 
États membres de l'Union européenne et traduit en français ou par une entreprise certifiée pour 
les opérations de brasage fort, brasage tendre ou soudure sous réserve que son activité soit enca-
drée par un opérateur disposant de l'attestation de capacité prévue à l'article R. 543-99 ou d'un 
certificat équivalent délivré dans un des États membres de l'Union européenne.

Toutefois, le recours à un opérateur n'est pas obligatoire pour la mise en service des équipements 
à circuit hermétique, préchargés en fluide frigorigène, contenant moins de deux kilogrammes de 
fluide dès lors que leur mise en service consiste exclusivement en un raccordement à des réseaux 
électrique, hydraulique ou aéraulique.
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Le respect des dispositions du présent article est démontré par la remise d'une copie de l'attesta-
tion de capacité mentionnée à l'article R. 543-99 ou du certificat équivalent délivré dans un des 
États membres de l'Union européenne.

Article R. 543-79 du code de l’environnement :
Le détenteur d'un équipement dont la charge en HCFC est supérieure à deux kilogrammes, ou 
dont la charge en HFC ou PFC est supérieure à cinq tonnes équivalent CO2 au sens du règlement 
(UE) n° 517/2014 du 16 avril 2014, fait procéder, lors de la mise en service de cet équipement, à un 
contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement du fluide frigorigène par un opéra-
teur disposant de l'attestation de capacité prévue à l'article R. 543-99 ou d'un certificat équi-
valent délivré dans un des États membres de l'Union européenne et traduit en langue française.

Constats : 

AXIMA REFRIGERATION FRANCE 42700 FIRMINY (SIRET n° 44026717700952)
Validité du : 19/11/2025 Au : 18/11/2030
Vérification OK sur site ADEME : https://syderepv1.ademe.fr.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : Restrictions d’utilisation de fluides frigorigènes

Référence réglementaire : Règlement européen du 07/02/2024, article 13.3
Thème(s) : Actions nationales 2025, Interdiction de certains fluides frigorigènes en réfrigération
Prescription contrôlée : 

Règlement 2024/573 :
Article 13 - Restrictions d’utilisation ;
[….]
3.
L’utilisation de gaz à effet de serre fluorés dont le potentiel de réchauffement planétaire est égal 
ou supérieur à 2 500pour la maintenance ou l’entretien d’équipements de réfrigération ayant une 
charge de 40 tonnes équivalent CO2 ou plus est interdite. À partir du 1er janvier 2025, l’utilisation 
de gaz à effet de serre fluorés dont le potentiel de réchauffement planétaire est égal ou supérieur 
à 2 500 pour la maintenance ou l’entretien de tout équipement de réfrigération est interdite.
Les interdictions visées au premier alinéa ne s’appliquent pas aux équipements militaires ni aux 
équipements destinés à des applications conçues pour refroidir des produits à une température 
inférieure à - 50 °C.
Jusqu’au 1er janvier 2030, les interdictions visées au premier alinéa ne s’appliquent pas aux catégo-
ries de gaz à effet de serre fluorés suivantes :
a)
les gaz à effet de serre fluorés inscrits à l’annexe I régénérés dont le potentiel de réchauffement 
planétaire est égal ou supérieur à 2 500et qui sont utilisés pour la maintenance ou l’entretien 
d’équipements de réfrigération existants, à condition que les conteneurs contenant ces gaz soient 
étiquetés conformément à l’article 12, paragraphe 7;
b)
les gaz à effet de serre fluorés inscrits à l’annexe I recyclés dont le potentiel de réchauffement pla-
nétaire est égal ou supérieur à 2 500et qui sont utilisés pour la maintenance ou l’entretien d’équi-
pements  de réfrigération existants,  à  condition qu’ils  aient  été récupérés à  partir  de ce type 
d’équipements. Ces gaz recyclés ne sont utilisés que par l’entreprise qui les a récupérés dans le 
cadre de la maintenance ou de l’entretien ou par l’entreprise pour le compte de laquelle la récu-
pération a été effectuée dans le cadre de la maintenance ou de l’entretien.

Règlement (UE) 2024/590 relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone.
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Article 4 : Interdictions relatives aux substances appauvrissant la couche d’ozone :

1. La production, la mise sur le marché, toute fourniture ultérieure à un tiers ou mise à disposition 
d’un tiers au sein de l’Union, à titre onéreux ou gratuit, et l’utilisation des substances appauvris-
sant la couche d’ozone inscrites à l’annexe I sont interdites.

Constats : 

Rechargement effectué le 28/08/2025 sur le séchoir n°4 :
+22 kg R449A – PRP (Pouvoir de Réchauffement Planétaire) de 1397 .

Type de suites proposées : Sans suite

N° 11 : Déclaration des émissions

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 31/08/2008, article 4
Thème(s) : Actions nationales 2025, Déclaration de rejets
Prescription contrôlée : 

Arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et de trans-
ferts de polluants et des déchets - Article 4 :

I. L’exploitant d'un établissement visé à l'annexe I a ou I b du présent arrêté déclare chaque année 
au ministre en charge des installations classées, les données ci-après :
-les émissions chroniques et accidentelles de l'établissement, à caractère régulier ou non, canali-
sées ou diffuses dans l'air et dans l'eau de tout polluant indiqué à l'annexe II du présent arrêté dès 
lors qu'elles dépassent les seuils fixés dans cette même annexe, en distinguant la part éventuelle 
de rejet ou de transfert de polluant résultant de l'accident.

Constats : 

Exploitation soumise à l'Arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des 
émissions et de transferts de polluants et des déchets.

Déclaration valablement effectuée sur GEREP.

Pas de déclaration d'émission de fluide frigorigène (100 kg/an pour HFC - Voir annexe I en cas de 
fluides autres que HFC).

Type de suites proposées : Sans suite

N° 12 : Dispositions générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 02/02/1998, article 4
Thème(s) : Risques chroniques, Eau
Prescription contrôlée : 

« II. Les canalisations de transport de fluides insalubres et de collecte d'effluents pollués ou sus-
ceptibles de l'être sont étanches, curables et résistent à l'action physique et chimique des pro-
duits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet 
d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état et de leur étanchéité 
en cas de risque de pollution.
«  Les  différentes canalisations sont repérées,  conformément aux règles  en vigueur  lorsqu'elles 
existent.
« Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer les eaux polluées issues des activités ou sor-
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tant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le 
milieu récepteur autorisé à les recevoir.
« Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement 
mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition 
de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.
« III. Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître :
« - l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ;« - les dispositifs de protection de l'alimenta-
tion (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif équivalent 
permettant un isolement avec la distribution alimentaire, etc.) ;« - les secteurs collectés et les ré-
seaux associés ;« - les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, etc.) ;« - les ouvrages d'épura-
tion interne, les points de surveillance et les points de rejet de toute nature.
« Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales non 
polluées et les réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d'être pollués.
« A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compro-
mise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant 
subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. »

Constats : 

Un plan général des réseaux a été fourni et est à jour.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 13 : Prélèvements et consommation d'eau

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 02/02/1998, article 15
Thème(s) : Risques chroniques, Consommation d'Eau
Prescription contrôlée : 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dis-
positif est relevé journellement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m3/j, hebdoma-
dairement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement infor-
matisé « et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ».

Constats : 

Site fonctionnant uniquement avec adduction eau potable (SAUR).
Présence de deux compteurs d'eau (compteur principal et RIA) avec un relevé des consommations 
effectué mensuellement et enregistré.

Consommation de l'ordre de 37 000 m3 par an.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 14 : Protection des réseaux d’eau potable

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/06/2021, article 4.1.2
Thème(s) : Risques chroniques, Disconnecteurs
Prescription contrôlée : 

Le  réseau  d’alimentation  est  pourvu  d’un  système  de  comptage  et  de  deux  disconnecteurs 
(conformes aux dispositions de l’article R.1321-57 du code de la santé publique et aux conditions 
normatives en la matière) placés en amont de l’alimentation en eau des RIA et du réseau sanitaire 
afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les ré-
seaux d’adduction d'eau publique.
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Le disconnecteur doit être maintenu en parfait état de fonctionnement, il doit être contrôlé an-
nuellement par une entreprise habilitée. Les justificatifs de contrôles sont tenus à la disposition de 
l’inspection des installations classées.
Un relevé mensuel de la consommation d’eau est également tenu à la disposition de l’Inspecteur 
des Installations Classées.

Constats : 

Le réseau d’alimentation est pourvu de deux disconnecteurs avec vérification annuelle confiée à 
THERMITEC.
Rapports d’intervention du 10/04/2025 et du 16/05/2025 (changement membrane sur disconnec-
teur RIA).

Type de suites proposées : Sans suite

N° 15 : Gestion des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/06/2021, article 4.3.3
Thème(s) : Risques chroniques, installations de pré-traitement
Prescription contrôlée : 

La conception et la performance des installations de pré-traitement des effluents aqueux per-
mettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté.
Ces installations sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les 
durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (dé-
bit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations.
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend 
les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les 
fabrications concernées. Il en informe par ailleurs le gestionnaire de la station d’épuration rece-
vant les eaux industrielles.

Constats : 
Le pré-traitement des effluents aqueux repose sur un dégrillage directement au sein des ateliers 
(paniers sur siphon) et la présence de 4 bacs à graisse qui sont vidangés tous les 15 jours (SARP).

Type de suites proposées : Sans suite

N° 16 : Rejets aqueux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/06/2021, article 4.3.9
Thème(s) : Risques chroniques, Valeurs limites d’émission des eaux résiduaires
Prescription contrôlée : 
L’exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur consi-
déré, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies.
Débits maxima autorisés :

Débit journalier m3/ j 200

Débit horaire de pointe m3/ h 15

Flux maxima autorisés :
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Paramètres organiques Concentration  journalière 
maximale en mg/L

Flux  maximal  journalier  en 
kg/j

Demande  chimique  en  oxy-
gène (DCO)

2000 400

Demande  biochimique  en 
oxygène à 5 jours (DBO5)

1350 270

Matière en suspension (MES) 600 120

Azote global 150 30

Phosphore total 50 10

Graisses (SEH) 150 30

Cuivre (Cu) 0,15 0,03

Zinc (Zn) 0,8 0,16

Chrome (Cr) 0,1 0,02

Sulfures 0,5 0,1

Chlorures 500 100

Constats : 

Les autocontrôles sur les rejets aqueux font apparaître des dépassements en :
sulfure : Un problème au niveau du nettoyage des bacs à graisse par l'entreprise effectuant les vi-
danges et un système d'analyse défaillant au niveau du laboratoire (analyse sulfure d'hydrogène et 
pas du sulfure dissout) peuvent expliquer ces dépassements.
SEH : activité soutenue en production de boudin cet automne

Les analyses de novembre 2025 sur tous les paramètres sont en dessous des VLE (léger dépasse-
ment de la concentration en chlorure 510mg/L VS 500mg/L, le flux étant conforme.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 17 : Eaux pluviales

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/06/2021, article 4.3.10
Thème(s) : Risques chroniques, Gestion des eaux pluviales
Prescription contrôlée : 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de 
traitement des déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles 
pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté.

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les 
réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués.
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Le séparateur à hydrocarbures doit être curé tous les ans, les déchets issus du curage sont des dé-
chets dangereux et évacués comme tels.
Les rejets d’eaux pluviales canalisées respectent les valeurs limites de concentration suivantes, 
sous réserve de la compatibilité des rejets présentant les niveaux de pollution définis ci-dessous 
avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV de l’article L. 212-1 du code de l’en-
vironnement :

Matières en suspension totales 35 mg / L

DCO (sur effluent non décanté) 125 mg / L

Hydrocarbures totaux 10 mg / L

Constats : 

Présence de 3 séparateurs à hydrocarbure qui sont vidangés une fois par an (SARP).
Analyse annuelle sur les rejets d’eaux pluviale.
Les résultats des analyses effectuées en 2024 et 2025 sont conformes.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 18 : Rejets aqueux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/06/2021, article 4.4.2
Thème(s) : Risques chroniques, Fréquences et modalités de l’auto-surveillance
Prescription contrôlée : 

Les dispositions minimum sont mises en œuvre :

Paramètres Code SANDRE Type de suivi Périodicité  de  la 
mesure

Fréquence  de 
transmission

Volume  maxi-
mum journalier

1552 24 h Continu
Bimestriel

Débit horaire 1946 Continu Continu

pH 1302 Continu Continu

Température 1301 Continu Continu

DCO 1314 24 h Bimestriel

DBO5 1313 24 h Bimestriel

MES 1305 24 h Bimestriel

NGL 1319 24 h Bimestriel
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Ptot 1350 24 h Bimestriel

SEH 7464 24 h Bimestriel

Sulfures 1355 24 h Trimestrielle Trimestrielle

Chlorures 7018 24 h Trimestrielle Trimestrielle

Chrome 1389 24 h Trimestrielle Trimestrielle

Cuivre 1392 24 h Trimestrielle Trimestrielle

Zinc 1383 24 h Trimestrielle Trimestrielle

Constats : 

Les fréquences de réalisation des analyses et de la transmission des résultats sont conformes.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 19 : Risque incendie

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/06/2005, article 4.2
Thème(s) : Risques accidentels, Moyens de lutte contre l’incendie
Prescription contrôlée : 

L’installation  est  équipée  de  moyens  de  lutte  contre  l’incendie  appropriés  aux  risques 
notamment :
- d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implan-
té à 200 mètres au plus du risque, ou de points d’eau, bassins, citernes, etc., d’une capacité en rap-
port avec le danger à combattre ;- d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires exté-
rieures et les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles 
et facilement accessibles. Les agents d’extinction doivent être appropriés aux risques à combattre 
et compatibles avec les produits stockés ;- d’un moyen permettant d’alerter les services d’incen-
die et de secours ;- de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de se-
cours avec une description des dangers pour chaque local.

Constats : 

L’installation  est  équipée  de  moyens  de  lutte  contre  l’incendie  appropriés  aux  risques 
notamment :
- 4 poteaux d’incendie publics ;
- 123 extincteurs répartis sur site - Vérification faitele 28/04/2025 (GDG Extincteurs) ;
- 43 RIA - vérification du 31/07/2025 (AED) ;
- Installation d'une SSI en 2025 (Siemens) ;
- Plans des locaux.

Type de suites proposées : Sans suite
N° 20 : Risque incendie

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/06/2005, article 4.7
Thème(s) : Risques accidentels, Consignes de sécurité et d’exploitation
Prescription contrôlée : 
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Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’appli-
cation des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la connaissance 
du personnel dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indi-
quer :
- l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l’installation vi-
sées au point 4.3 " incendie " et " atmosphères explosives " ;- l’obligation du "permis d’intervention" 
pour les parties de l’installation visées au point 4.3 ;- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise 
en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de fluides) ;- les mesures à prendre en cas de fuite 
sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses, notamment les condi-
tions de rejet prévues au point 5.7 ;- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ;- la procé-
dure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, 
des services d’incendie et de secours, etc. ;- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isole-
ment du réseau de collecte, prévues au point 2.11.
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démar-
rage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l’objet de consignes d’exploitation écrites.

Constats : 

Système de ballons obturateurs anti-pollution à déclenchement à gaz pour fermer les réseaux 
d'évacuation d'eau pluviale.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 21 : Exploitation - Entretien

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/06/2005, article 3.6
Thème(s) : Risques accidentels, Vérification périodique des installations électriques
Prescription contrôlée : 

Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur ins-
tallation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l’objet et l’étendue 
des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs auxdites vé-
rifications sont fixés par l’arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l’objet et l’étendue des 
vérifications des installations électriques au titre  de la  protection des travailleurs  ainsi  que le 
contenu des rapports relatifs auxdites vérifications.

Constats : 

- Q18 réalisé le 18/09/2025 (BUREAU VERITAS).
- Q19 réalisé le 09 et 10/07/2025 (BUREAU VERITAS).

Type de suites proposées : Sans suite
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